
Est-ce que le salarié doit déclarer un accident avec le véhicule de
société à l'employeur en dehors des heures de travail ?

Réponse courte

Le salarié doit obligatoirement déclarer tout accident impliquant la voiture de société à l'employeur, même en

dehors des heures de travail et lors d'un usage privé autorisé. Cette obligation découle de la relation contractuelle

liée à la mise à disposition du véhicule comme avantage en nature. La déclaration doit être effectuée

immédiatement après l'accident ou dès la reprise du travail au plus tard, en fournissant toutes les informations

nécessaires (circonstances, constat, photos, etc.). Le non-respect de cette obligation peut entraîner des sanctions

disciplinaires et compromettre la prise en charge par l'assurance automobile obligatoire. L'employeur propriétaire du

véhicule doit pouvoir déclarer le sinistre à son assureur dans les 5 jours ouvrés requis par le droit des assurances.

Définition

Un accident avec véhicule de société en dehors des heures de travail est tout événement survenant lors de

l'utilisation personnelle d'un véhicule mis à disposition par l'employeur, causant des dommages matériels et/ou

corporels. Il se distingue de l'accident de travail ou de trajet qui nécessite un lien avec l'activité professionnelle.

En cas de sinistre impliquant un tiers non autorise, la gestion est plus complexe. Le véhicule de société constitue

un avantage en nature contractuel dont l'usage privé peut être autorisé par l'employeur, créant des obligations

spécifiques pour le salarié bénéficiaire.

Questions fréquentes

Dans quel délai le salarié doit-il déclarer l'accident à son employeur ?

La déclaration doit être effectuée immédiatement après l'accident ou dès la reprise du travail au plus tard. Le salarié doit contacter
l'employeur par téléphone sur le lieu de l'accident si possible, puis confirmer par écrit avec tous les documents dans les 24 heures
maximum.

Le salarié doit-il déclarer un accident avec le véhicule de société survenu en dehors des heures de travail ?

Oui, le salarié doit obligatoirement déclarer tout accident impliquant le véhicule de société à l'employeur, même en dehors des heures de
travail et lors d'un usage privé autorisé. Cette obligation découle de la relation contractuelle liée à la mise à disposition du véhicule
comme avantage en nature.

Que risque le salarié s'il ne déclare pas l'accident à son employeur ?

Le non-respect de cette obligation peut entraîner des sanctions disciplinaires et compromettre la prise en charge par l'assurance
automobile obligatoire. Cela peut également engager la responsabilité personnelle du salarié et empêcher l'employeur de respecter le
délai de déclaration à son assureur (5 jours ouvrés).

Quelles informations le salarié doit-il fournir lors de la déclaration d'accident ?

Le salarié doit fournir une description précise des circonstances, le constat amiable original, des photos des dégâts et du lieu, le procès-
verbal de police si les forces de l'ordre sont intervenues, et les certificats médicaux en cas de blessures. Il doit également noter les
coordonnées des témoins.
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Conditions d’exercice

L'obligation de déclaration s'applique dans tous les cas suivants :

Utilisation autorisée du véhicule : Lorsque le salarié bénéficie d'une autorisation d'usage privé du véhicule de

société, formalisée dans le contrat de travail, le règlement intérieur ou une note de service.

Tout type de sinistre : Accident matériel, corporel, avec ou sans tiers impliqué, vol, vandalisme, dommage causé

par des phénomènes naturels, même minime.

Délai impératif : Déclaration immédiate à l'employeur, idéalement sur le lieu de l'accident par téléphone, puis

confirmation écrite avec tous les documents dans les plus brefs délais.

Information complète : Circonstances précises, lieu, date, heure, personnes impliquées, témoins, forces de l'ordre

éventuellement contactées, constat amiable, photos.

Préservation des intérêts de l'employeur : Permettre à l'employeur de respecter le délai de déclaration à son

assureur automobile (5 jours ouvrés maximum).

Modalités pratiques

Immédiatement après l'accident : Contacter l'employeur ou le responsable de flotte par téléphone pour information

immédiate, sécuriser la scène, rédiger un constat amiable si un tiers est impliqué, prendre des photos, noter les

coordonnées des témoins.

Dans les 24 heures : Transmission écrite détaillée à l'employeur comprenant : description précise des circonstances,

constat amiable original, photos des dégâts et du lieu, procès-verbal de police si intervention des forces de l'ordre,

certificats médicaux en cas de blessures.

Suivi administratif : Collaboration avec l'assureur de l'employeur, respect des procédures d'expertise, transmission

de tous documents complémentaires requis, information de l'employeur de l'évolution du dossier.

Documentation obligatoire : Conserver des copies de tous les documents transmis, suivre l'avancement du dossier

d'assurance, respecter les consignes de l'expert mandaté par l'assureur.

Cas particuliers : En cas d'impossibilité de contact immédiat (accident de nuit, weekend), laisser un message

détaillé et reprendre contact dès que possible, maximum à la reprise du travail.

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur : Formaliser l'obligation de déclaration dans la car policy ou le règlement intérieur. L'assurance du

vehicule d'entreprise couvre les salaries pour les usages autorises, communiquer les coordonnées d'urgence du

responsable de flotte, organiser une formation lors de la remise du véhicule, prévoir une procédure de permanence

pour les accidents hors horaires ouvrés.
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Sensibilisation du personnel : Expliquer clairement la distinction entre accident de travail (pris en charge par l'AAA)

et accident en usage privé (assurance automobile classique), rappeler régulièrement les obligations et les

coordonnées d'urgence, distribuer un guide pratique avec la procédure à suivre.

Outils de gestion : Mettre à disposition des constats amiables dans chaque véhicule, créer une fiche de déclaration

type, établir un système de suivi des sinistres, prévoir l'accompagnement du salarié dans les démarches.

Prévention des litiges : Documenter toutes les communications, tracer les déclarations reçues, respecter la

confidentialité des informations personnelles, maintenir un dialogue constructif avec le salarié accidenté.

Cadre juridique

Référence Objet

Avantage en nature

Le véhicule de société constitue un élément accessoire du contrat de travail soumis aux

règles du droit du travail luxembourgeois et générant des obligations réciproques entre

employeur et salarié.

Pouvoir de direction
L'employeur peut encadrer les conditions d'utilisation du véhicule et exiger le respect de

procédures spécifiques, y compris l'obligation de déclaration des accidents.

Article L.121-9 du

Code du travail

Régit la responsabilité en cas de dégâts - le salarié n'est responsable qu'en cas d'actes

volontaires ou de négligence grave, l'employeur supportant les autres risques.

Droit des assurances
L'assurance responsabilité civile automobile obligatoire impose des délais de déclaration

stricts (5 jours ouvrés) que l'employeur propriétaire doit respecter.

Sanctions

disciplinaires

Le non-respect de l'obligation de déclaration peut constituer une faute professionnelle

justifiant des mesures disciplinaires proportionnées selon les circonstances.

Protection des

données

Les informations personnelles relatives à l'accident doivent être traitées conformément à la

réglementation sur la protection des données personnelles.

La nature contractuelle de la mise à disposition du véhicule crée une obligation d'information mutuelle entre employeur et salarié.

L'accident survenant en usage privé ne relève pas du régime de l'accident de travail (AAA) mais du droit commun des assurances.

Le défaut de déclaration immédiate peut compromettre la prise en charge par l'assureur et engager la responsabilité personnelle du

salarié. Il est recommandé de prévoir des procédures claires et une formation appropriée pour éviter les contentieux et garantir une

gestion optimale des sinistres.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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